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Séance du Conseil Communautaire du 11 juillet 2023 à 18 heures 30. 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Castelnaudary 
Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Philippe GREFFIER, Président de la Communauté 
de Communes Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Patrick MAUGARD, Nathalie NACCACHE, 
Jean-Pierre QUAGLIERI, Sabine CHABERT, Denis BOUILLEUX,  
Serge OURLIAC, Isabelle SIAU, Pascal ASSEMAT, Pierre BARBAUD,  
Brigitte BATIGNE, Robert BATIGNE, Régis BONDOUI, Guy BONDOUY, 
Eliane BOURGEOIS MOYER, Alain BOUSQUET, Didier CALMETTES, 
Sandrine CAMPGUILHEM, Nicole CATHALA-LEGEVAQUES,  
Marie-Paule CAU, Gilbert COSTE, François DEMANGEOT,  
Elisabeth ESCAFRE, Danielle FABRE, Audrey GAIANI, Alain GALINIER, 
Bernard GRIMAUD, Evelyne GUILHEM, Philippe GUIRAUD,  
Gérard LAMARQUE, Cédric MALRIEU, Guillaume MERCADIER, 
Pierre MONOD, Charles PAULY, Jean-François POUZADOUX,  
Jacqueline RATABOUIL, Jérôme SENAL, Gilles TERRISSON,  
Raymond VELAND, Jean-François VERONIN-MASSET, Bernard VIDAL, 
Monique VIDAL, Giovanni ZAMAI.  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Conseillers titulaires remplacés par conseillers suppléants : 
Christophe PRADEL par Régis BONDOUI. 
 

Procurations : Alain CARBON à Danielle FABRE, Hélène GIRAL à  
Denis BOUILLEUX, Benoit MERLIN à Philippe GREFFIER, Bruno PERLES à 
Philippe GUIRAUD, Martine PUEBLA à Marie-Paule CAU.  
 
Excusés: Nicole MARTIN, Bernard PECH, Nadine ROSTOLL,  
Hubert CHARRIER, Claire DARCHY, Javier DE LA CASA,  
Dominique DUBLOIS, Prescillia GRANIER, Frédéric JEANJEAN,  
Didier MAERTEN, Thierry MALLEVILLE, Henri POISSON, Nicolas RAUZY, 
Marc TARDIEU. 
 
Absents :  Karole CAFFIER, Véronique CORROIR, Thierry LEGUEVAQUES, 
Cédric LEMOINE, René MERIC, Gérard MONDRAGON, Bruno POMART, 
Thierry ROSSICH, Régine SURRE, Marc TARDIEU. 
 
Secrétaire de séance : Jean-François POUZADOUX. 
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Dans un contexte national et local difficile pour la fonction d'élu, et face au manque de respect 
croissant auquel ils sont confrontés, le conseil communautaire de la Communauté de Communes 
Castelnaudary Lauragais Audois réuni le 11 juillet 2023, décide de voter la motion de l’Association 
des Maires de l’Aude ci-après relative aux agressions dont les élus sont victimes. 
 
Les menaces et les violences envers les élus locaux sont, ces dernières années et en particulier ces 
derniers mois, en constante augmentation. Les faits de violence sur les élus signalés ont augmenté 
de 32% entre 2021 et 2022. Cette tendance est particulièrement soulignée depuis ce début d’année 
2023. 
 
Cette violence à l’égard des maires et des élus locaux révèle une crise civique qui malheureusement 
concerne tous les dépositaires de l’autorité publique ainsi que les agents publics. 
 
Après la démission récente du Maire de Saint-Brévin-les-Pins (44) et les nombreuses menaces 
physiques, verbales ou écrites faites aux élus locaux ces dernières semaines, l’Association des 
Maires de France a renouvelé ses demandes auprès du Gouvernement afin de renforcer les actions 
en faveur de la protection de celles et ceux qui quotidiennement incarnent notre République et 
servent l’intérêt général. Les élus locaux sont les garants du pacte social et démocratique. Les élus 
locaux doivent être protégés. Comme après le décès du Maire de Signes (83) en 2019, l’Association 
des Maires de France sollicite une mobilisation forte des pouvoirs publics pour prévenir ces 
violences et leur banalisation. 
 
La création récente d’un centre d’analyse et de lutte contre les violences faites aux élus, répond à 
une demande ancienne de l’AMF. Cette structure nationale doit permettre de mieux connaitre le 
phénomène des violences aux élus, analyser et adapter la réponse des services et surtout 
coordonner les actions des forces de sécurité intérieure. Cette réponse structurelle doit surtout 
permettre un renforcement des moyens mobilisés et des actions engagées localement pour lutter 
contre les violences faites aux élus. Celle-ci associera à la fois les associations d’élus et les 
représentants des élus au plan national et local. 
 
Face à ce constat : 
 
L’Association des Maires de l’Aude (AMA) soutient pleinement les actions engagées par 
l’Association des Maires de France. En ce sens, elle sollicite une mobilisation forte de l’Etat pour 
déployer localement les mesures de protection des élus locaux annoncées récemment par le 
Gouvernement, telles que par exemple le renforcement du caractère opérationnel du dispositif « 
alarme élu » ou de la plate-forme PHAROS pour mieux détecter et judiciariser les violences en ligne. 
 
Au-delà de ces mesures, l’AMA soutient les demandes formulées par l’Association des Maires de 
France concernant plusieurs évolutions législatives, présentées au Gouvernement, afin de permettre 
de porter les sanctions pénales à un niveau correspondant à la protection dont doivent bénéficier les 
élus dépositaires de l’autorité publique. 
 
De même, l’AMA demande que l’Etat octroie davantage de moyens humains et financiers aux 
forces de police et de gendarmerie dont les moyens d’enquête s’avèrent insuffisants. 
 
Enfin, l’AMA, aux côtés de l’Association des Maires de France, condamne avec fermeté les 
violences inacceptables exercées sur les élus et les agents publics. 
 
Au travers des conventions signées avec les procureurs de la république de Narbonne et 
Carcassonne, ainsi que des relations étroites liées avec le préfet et les représentants des forces de 
l’ordre au sein du département, l’AMA sera systématiquement présente aux côtés des élus 
victimes de violence pour les accompagner et les soutenir face à ces actes intolérables. 
 
Le conseil d’administration de l’AMA se réserve la possibilité de se constituer partie civile, 
comme la loi le lui permet, lorsqu’un élu est victime d’une agression dans l’exercice de ses fonctions 
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ou de son mandat. Il pourra également engager toute action qu’il jugera nécessaire afin de soutenir 
l’élu agressé.  
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
APPROUVE à l’unanimité la présente motion. 
 
DIT que la présente délibération sera transmise au Préfet et aux Parlementaires du département. 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont les membres présents, signés au 
registre. 
La convocation du Conseil Communautaire et le compte- rendu de la présente délibération ont été 
affichés à la porte de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois 
conformément aux articles L.2221-7 et L 2121-7 du C.G.C.T. 

 
 

Castelnaudary, le 11 juillet 2023 
 

Le Secrétaire de séance,      Le Président, 
 
 
 

Jean-François POUZADOUX      Philippe GREFFIER 
 
 
 

 


